
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 

 

Relais Petite Enfance 
42, place des drakkars 

14123 CORMELLES LE ROYAL 
 

(Accès et stationnement côté rue 
du Pommier gris) 

 

 

02 31 83 45 30 
rpe@cormellesleroyal.fr 

 
 

 
CONTACT 

Matinées d’éveil sur 
inscription  

Les jeudis et vendredis 
 de 9h30 à 11h30 

 

Permanences administratives 
sur Rendez-vous 

Les lundis de 9h00 à 12h00 
Les jeudis de 13h00 à 17h00 

Les vendredis de 13h00 à 17h00 

 
  

 

 
ACCUEIL 

 
 

Jours de fermeture du Relais 
 

Vendredi 29 novembre 
 

Lundi 23 au vendredi 27 
décembre inclus 

 
 

 

 FERMETURE 

Journal d’Information n°49 
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2024 



 

 
 
 

Lieu de rencontre, de découvertes, d’éveil et de socialisation pour les jeunes enfants 
Lieu d’échanges entre les professionnelles et les parents présents 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

Participer aux matinées d’éveil nécessite un engagement de chacun  
pour que les enfants et les adultes s’y sentent bien. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Contact : Christelle GALICHET, animatrice du RPE. Tél : 02.31.83.45.30. Mail : rpe@cormellesleroyal.fr  

MODALITES D’INSCRIPTION ? 
  

Les inscriptions se font au mois et sont ouvertes à 
partir du 20 du mois précédent.  

 
- s’inscrire auprès du RPE soit par téléphone, par 

mail ou par sms. 
 

- choisir une seule séance par thème 
 

Prévenir le RPE en cas d’absence 
 (Même d’un seul enfant) 

 
S’il n’y a plus de places, vous serez inscrit sur liste 
d’attente avec le nombre d’enfants prévus. Vous 

serez informé(e) en cas de désistement. 
 

POUR QUI ? 
 

Ces activités sont gratuites et ouvertes : 

• aux enfants 

• aux parents employeurs 

• aux assistants maternels 

et aux gardes d’enfants à domicile 
de Cormelles le Royal. 

QUAND ? 
 

Les matinées d’éveil se déroulent le jeudi et 
le vendredi matin de 9h30 à 11h30. 

 
Le nombre de personnes accueillies 

simultanément est limité à 18. 
Une inscription au préalable est donc 

nécessaire. 
 

 
Les enfants restent sous la 

responsabilité de l’adulte qui les 
accompagne. 

 
L’autorisation parentale (une par 

enfant) est demandée pour 
participer à l’ensemble des 

manifestations organisées par le 
RPE.  

 
 

MATINÉES D'ÉVEIL AU RPE 

mailto:rpe@cormellesleroyal.fr


 

 
Contactez le RPE pour plus de renseignements. 

 

 

EEttuuddee  ssuurr  llee  vvééccuu  eett  lleess  pprraattiiqquueess  ppaarreennttaalleess 
 

 

ACTUALITÉS 



WWeebbiinnaaiirree  ::  uunn  ééccrraann  eenn  ccaaddeeaauu  ddee  NNooëëll  
 

 
 
Vous êtes intéressés, pensez à vous inscrire :  
https://events.teams.microsoft.com/event/e46d47cc-46ce-4388-8e9a-61f49c40df69@d0f38a52-
0f4f-47e1-b8f1-414a818769c3 
 
 

LL''aaggrréémmeenntt  ddee  ll''aassssiissttaanntt  mmaatteerrnneell  ddooiitt--iill  êêttrree  

ccoommmmuunniiqquuéé  àà  PPaajjeemmppllooii  ?? 

 
L'agrément de l'assistant maternel doit être communiqué à l'Urssaf service Pajemploi, par 
l'employeur ou le salarié, mais uniquement dans certains cas.  
 
L'article 4 de l’ordonnance n°2015-682 du 18 juin 2015 prévoit que les Conseils départementaux 
doivent communiquer au service Pajemploi les créations, suspensions et mouvements d’agréments. 
Toutefois, certains Conseils départementaux, dont dépend l'assistant maternel, ne communiquent 
pas encore les agréments de manière dématérialisée.  
 
• Si le conseil départemental nous communique déjà les agréments de manière 
dématérialisée, il n'y a aucune démarche à effectuer.  
 
• Si le conseil départemental ne nous transmet pas encore les informations de manière 
dématérialisée, nous invitons l'employeur ou le salarié à adresser par e-mail ou courrier la copie de la 
dernière attestation d'agrément délivrée, en précisant le numéro salarié.  
 

https://events.teams.microsoft.com/event/e46d47cc-46ce-4388-8e9a-61f49c40df69@d0f38a52-0f4f-47e1-b8f1-414a818769c3
https://events.teams.microsoft.com/event/e46d47cc-46ce-4388-8e9a-61f49c40df69@d0f38a52-0f4f-47e1-b8f1-414a818769c3


Une information apparaît sur leur compte en ligne. Ils peuvent directement nous transmettre le 
document via leur espace.  
 
Qu'en est-il de votre département ?  
Pour information, le Département du Calvados est en cours de déploiement ou en phase de test. 
 
Dans certains cas, le service Pajemploi peut être amené à demander un agrément en cas de 
suspicions de fraude (salarié fictif).  
 
Pourquoi demande-t-on ces informations aux employeurs et pas uniquement aux salariés ?  
Nous nous adressons aux employeurs car ils sont beaucoup plus nombreux que les salariés à se 
connecter sur leur compte en ligne notamment pour effectuer, chaque fin de mois, les déclarations 
de salaire. Les salariés, quant à eux, ne vont pas tous de façon régulière sur leur compte en ligne. Il 
est donc difficile de les atteindre pour ces demandes de copie d'agrément. 
 
 

MMoonn  ppaajjeemmppllooii  aauu  qquuoottiiddiieenn  
  

 



AAtttteessttaattiioonn  ssuurr  ll’’hhoonnoorraabbiilliittéé 
Source : L’assmat magasine 

 
Antécédents judiciaires : les demandes d’attestations d’honorabilité arrivent 

 
En application de la loi « bien vieillir », des assistantes 
maternelles et familiales commencent à recevoir des courriers 
sur la présentation de la nouvelle attestation d’honorabilité.  
 
Voici les modalités pratiques. 
Certaines professionnelles ont été surprises début septembre 
de découvrir dans leur boîte aux lettres un courrier de leur 
département, les informant des démarches à effectuer pour 
présenter une attestation d’honorabilité.  
  
Systématisation des contrôles 
Il s’agit de la mise en application d’un décret de loi « bien 

vieillir » du 8 avril 2024, qui prévoit de systématiser le contrôle des antécédents judiciaires dans les 
champs de la protection de l’enfance et des modes d’accueil du jeune enfant. 
 
Sont notamment concernées les assistants maternels et familiaux, ainsi que les majeurs et mineurs 
d’au moins treize ans vivant à leur domicile, sauf ceux accueillis au titre d’une mesure de protection 
de l’enfance. 
 
Un portail dédié 
Cette attestation garantit aux autorités que vous n’avez pas de condamnation vous interdisant de 
travailler auprès de mineurs, inscrite sur votre casier judiciaire ou au Fichier judiciaire automatisé des 
auteurs d'infractions sexuelles et violentes (Fijais). 
 
Selon un arrêté du 8 juillet 2024, six départements - Essonne, Hauts-de-Seine, Maine-et-Loire, Nord, 
Vendée, Paris - étaient tenus de déployer à cet effet un portail informatisé au troisième trimestre 
2024. 
  
Mineurs et majeurs 
Pour y parvenir, les professionnelles concernées devront se rendre sur le 
site honorabilite.social.gouv.fr (qui n'est pas encore actif à ce jour). Elles sont ensuite invitées à faire 
leur demande d’attestation avec France Connect, en vérifiant les coordonnées préremplies et en 
ajoutant les mineurs de 13 à 18 ans vivant chez elles. 
 
A noter que toutes les personnes majeures vivant dans leur foyer doivent faire une demande 
d’attestation distincte sur le même site. 
  
Réception sous 15 jours 
L’assistante maternelle ou familiale recevra ensuite l’attestation dans les 15 jours. Valable six mois à 
compter de la date de délivrance, elle devra être présentée lors de toute demande ou tout 
renouvellement - même automatique - de l’agrément. 
 
Le déploiement de cette mesure concernera 23 autres départements à partir de janvier 2025, puis 
l’ensemble du territoire au second trimestre 2025. 

 
 

https://www.lassmat.fr/sites/default/files/styles/square_thumbnail_large/public/actualites/shutterstock_1326802040.jpg?itok=ydaQPErQ
https://www.lassmat.fr/statut-juridique/vos-droits/agrement-et-verification-des-antecedents-judiciaires
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049938554
https://honorabilite.social.gouv.fr/


ÇÇaa  ssee  ppaassssee  àà  CCoorrmmeelllleess  llee  RRooyyaall  ::  HHiissttooiirreess  ppoouurr  llss  

ttoouutt--ppeettiittss  àà  llaa  mmééddiiaatthhèèqquuee  
 
 

 
 

Retrouvez de nouveaux horaires d’ouverture de la médiathèque à partir du 1er octobre… 
 

  



 
 

 
 

MMaattiinnééee--jjeeuuxx  dduu  RReellaaiiss  
 
Venez découvrir le Relais Petite Enfance… 
L’animatrice du Relais Petite Enfance vous accueillera avec un groupe 
d’assistantes maternelles à l'occasion d'une matinée-jeux le :  

 
Samedi 5 octobre de 10h00 à 12h00 

Un temps de découverte et/ou un temps de retrouvailles 

 
Au programme : 
*Présentation des activités du Relais et du travail des assistantes maternelles 
*Rencontre et échange avec l’animatrice et les assistantes maternelles 
*Espace de jeux pour les enfants 

 
Ouvert à tous, parents, enfants et professionnels de la petite enfance, venez partager un moment 
plein de surprises. 
 

 

PPrroojjeett  ««  DDaannssee  eett  aarrtt  ppllaassttiiqquuee  »»  
 

Cette année, la compagnie ASPASYA est en résidence artistique au Relais Petite 
Enfance de Cormelles le Royal. 
 
Les deux artistes de la Cie Aspasya, Céline Azorin, plasticienne et illustratrice, et 
Arielle Reynaud, danseuse contemporaine, mènent une recherche autour du 

mouvement, de la danse, et des arts plastiques pour construire une création pour les tout-petits sur 
la thématique du chemin.  
 

 
 
Dans ce cadre, elles proposeront plusieurs ateliers pour les enfants et leurs assistantes maternelles 
qui fréquentent le Relais Petite Enfance. 
 
 De façon ludique, nous explorerons ensemble le mouvement et le tracé sur différents supports, avec 
de la craie, de la peinture... Nous imaginerons un espace avec différents éléments créés à partir de 
ces premières explorations. 
 
 Ce projet est soutenu par le dispositif Babil de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de 
Normandie (DRAC) et par la CAF du Calvados, ainsi que par la commune de Cormelles le Royal. 

TEMPS FORTS 



ÊÊttrree  ppaarreennttss  eennsseemmbbllee  àà  CCoorrmmeelllleess  llee  RRooyyaall  
 
Vous trouverez ci-joint le programme spécial autour de la « parentalité ». Pensez à vous inscrire ! 

  
 
 

FFêêttee  ddee  FFiinn  dd’’aannnnééee  
 
Chaque année, une matinée festive autour de la fête de Noël est organisée. 
 
Cette manifestation avec la proposition d’un spectacle version concert se déroulera le : 

Samedi 14 décembre 2024 au matin 
 

A cette occasion, nous assisterons ensemble au Spectacle des Coccinelles musicales : Chansons, 
danses et rondes sont prévues au programme !  

 
Afin de pouvoir organiser au mieux ce rendez-vous festif, je vous remercie de bien vouloir vous 

inscrire auprès du relais en précisant le nombre d’enfants et d’adultes présents ce jour. 
 

Retrouvez bientôt une invitation pour les parents employeurs. 
 

Pensez à noter la date dans votre agenda ! 
 
 
 
 
 

 



 
 

TEMPS DE RENCONTRE 
  

RREENNCCOONNTTRREE  RRPPEE  ::    
 

MMaarrddii  33  ddéécceemmbbrree  22002244  

««  PPrrééppaarroonnss  uunnee  ffêêttee  ddee  ffiinn  dd’’aannnnééee  ppoouurr  ttoouuss  »»  
 

Pour information, cette année, Monsieur le Maire a suggéré qu’il n’y aurait plus de 
distribution des cadeaux individuels offerts aux enfants par les assistantes maternelles le 

jour de la fête de la fin d’année. Chaque assistante maternelle reste libre d’offrir ou non un 
cadeau aux enfants à leur domicile. Son souhait est de recentrer autour de la convivialité, de 
la festivité, du plaisir de réunir en fin d’année chacun d’entre vous, assistantes maternelles 

et parents, autour des enfants.  
 

En effet, la fête de Noël organisée dans le cadre du RPE a vocation d’être un espace neutre.  
 

Une autre forme est donc à créer… 
Je vous propose de nous réunir un instant pour préparer 

et organiser cette matinée festive.  
 

Toutes les idées sont les bienvenues… 
 

  
Horaires : 20h00-22h00  
Lieu : Salle de réunion proche du nouveau RPE – 42 place des Drakkars à Cormelles le Royal 
Public : Assistantes maternelles – inscription conseillée. 
 

 

RREENNCCOONNTTRREE  IINNTTEERR--RRPPEE  ::      
 
 

JJeeuuddii  1144  nnoovveemmbbrree  22002244    

««  AAtteelliieerrss  dd’’éécchhaannggeess  ::  TTrroouuvveerr  lleess  ccllééss  ppoouurr  ssoonn  bbiieenn--êêttrree  »»  
 

En partenariat avec les relais de Colombelles, Cuverville-Démouville, Giberville, et 
Mondeville, nous vous proposons de reprendre le partage de vos réflexions, difficultés ou 
ressentis en lien avec votre quotidien professionnel près des familles que vous accueillez.  

 
Avec Mme ACARD, psychologue. 

 
Horaires : 19h30 à 21h00 
Lieu : Carrefour socio-culturel - Mondeville 
Public : Assistantes maternelles – inscription obligatoire. 



MMaarrddii  1199  nnoovveemmbbrree  22002244  

SSooiirrééee  SSppeeccttaaccllee--éécchhaannggeess  ««  NNoonn  ddee  nnoonn  »»  
 

Avec Mr Charly, artiste et Valérie RETAILLAUD, psychologue 
 

Le RPE de Cormelles le Royal et les RPE limitrophes 
proposent à tous, assistantes maternelles et parents, de 

participer à un Spectacle/débat sur la place du Non chez les 
plus petits. 

 
5 saynètes à l’humour décalé entrecoupées de débats 

menés par une psychologue pour comprendre et analyser 
ce non qui peut nous désorienter par moment. 

 
Une manière originale et humoristique d’aborder le sujet.  

 
Horaires : à partir de 19h pour un apéro 
Lieu : Auditorium – Médiathèque Quai des mondes - 4 Rue Calmette, 14120 Mondeville 
Public : Assistantes maternelles – inscription obligatoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PETITS MÉMO DU RPE 
 
 

OOccttoobbrree  22002244 

J.03 
10h 

Bois de Cormelles le 
Royal 

Balade automnale 
Avec le RPE d’Ifs V.04 

Sa.05 10h RPE 
Matinée découverte du Relais 

Pour tous 

J.10 
9h45 RPE 

Rencontre avec les artistes Arielle et Céline 
Dans le cadre du dispositif Babil V.11 

J.17 
2 Séances  

9h30/10h20  
RPE 

Médiation animale 
Avec les Enchanteurs du Marais 

V.18 
2 séances  

9h30/10h30 
Dojo/Halle des sports 

Mini-Yoga 
Avec Chloé Titard, Indé thaï Bien -être 

Sa.19 8h45 Espace Cormel’lien 
Initiation aux gestes d’urgences pédiatriques 

Pour tous les parents 

Ma.22 
10h00 Dojo/Halle des sports Atelier Bougeotte 

J.24 

J.24 
Pas de matinée d’éveil 

V.25 

V.25 10h00 Dojo/Halle des sports 
Et si on chahutait ensemble ? 

Pour tous les enfants avec leur parent 

Me.30 
2 séances  
9h30/11h 

Dojo/Halle des sports 
Yoga parents-enfants 

Pour tous les enfants avec leur parent 

J.31 9h45 RPE Nature 

    

NNoovveemmbbrree  22002244 

V.01 Férié 

J.07 9h45 RPE Nature 

V.08 9h45 RPE 
Rencontre avec les artistes Arielle et Céline 

Dans le cadre du dispositif Babil 

J.14 
2 Séances  

9h30/10h20  
RPE 

Médiation animale 
Avec les Enchanteurs du Marais 

J.14 19h30 Mondeville Atelier d’échanges « Sa pratique au quotidien » 

V.15 9h45 RPE Nature 

Ma.19 19h Mondeville 
Soirée spectacle-échanges 

« Non de non » 

J.21 

10h00 Médiathèque 

Les histoires de Marie-Jo et Christelle  
Nos coups de cœur 

 
Emmenez vos livres préférés afin de les faire 

partager à tous 
V.22 

J.28 
2 séances  

9h30/10h30  
RPE 

Histo’Art 
Avec Alice Malnuit, médiatrice à l’Artothèque 

V.29 Pas de matinée d’éveil 

V.29 
18h à 
19h30 

RPE 
Happy Hour parents « Entre trop de liberté et 

trop d’autorité, comment faire ? 
Autour d’un apéro partagé 



DDéécceemmbbrree  22002244 

Ma.03 20h RPE 
Soirée de préparation 

 « Une petite fête pour tous » 

Me.04 9h30 RPE 

Devenir parents « Les pleurs de bébé, comment 
faire ? » 

Pour tous les futurs parents et parents de jeunes 
enfants 

J.05 
2 séances  

9h30  
10h30 

RPE 
Histo’Art 

Avec Alice Malnuit, médiatrice à l’Artothèque 

V.06 9h45 RPE 
Rencontre avec les artistes Arielle et Céline 

Dans le cadre du dispositif Babil 

J.12 
2 séances  

9h30  
10h30 

RPE 
Histoire et atelier créatif 

Avec Constance, de la Cabane enchantée 

V.13  RPE Tableau d’Hiver 

Sa.14 9h50 Orée du bois 
Une petite fête de fin d’année 

Pour tous 

Lu.16 9h45 RPE Tableau d’Hiver 

J.19 
2 séances  

9h30  
10h30 

RPE 
Histoire et atelier créatif 

Avec Constance, de la Cabane enchantée 

V.20 9h45 RPE Tableau d’Hiver 

J.26 
Fermeture du Relais 

V.27 

 
La programmation peut évoluer en cours de période.  

Merci de votre compréhension. 

 
 

En cas d’animations à l’extérieur, vous pouvez contacter l’animatrice du RPE au : 

06.30.71.82.37 


